
 
 
 
 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
 

 

 

 

Séance du lundi 20 juillet 2020 

 

 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 24 juillet 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le vingt juillet à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 13 juillet, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, sous la 
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Damien GUILLARD, Christel BOUBERT, Aurélien 
LECACHEUR, Virginie VANDAELE, Sylvain CORNETTE, Agnès SIBILLE, Jean-Luc HEBERT, Isabelle 
CREVEL, Gilles BELLIERE, Isabelle NOTHEAUX, Yannick LE COQ, Aliki PERENDOUKOU, Nicolas SAJOUS, 
Pascale GALAIS, Eric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Sandrine VEERAYEN, Patrick DENISE, 
Véronique BLONDEL, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Catherine OMONT, Jean-Pierre LAURENT, 
Corinne CHOUQUET, Agnès MERLIN, Arnaud LECLERRE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Laurent 
GILLE. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Aline MARECHAL donne pouvoir Virginie VANDAELE 
Thierry GOUMENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
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2020.07/124 

SPORTS – DELIBERATION AUTORISANT MONSIEUR LE MAIRE A SIGNER UNE CONVENTION AVEC 
UNE ASSOCIATION SPORTIVE (ALM BASKET) DONT LE MONTANT DE LA SUBVENTION ANNUELLE 
EST SUPERIEUR A 23 000 € 

 
Madame Christel BOUBERT, Adjointe au Maire. Dans le cadre de sa politique d’accompagnement à 
la vie associative sportive communale, la Ville de Montivilliers attribue chaque année des 
subventions à des associations sportives ; poursuivant des activités à but non lucratif et identifiées 
d’intérêt général.  
En contrepartie, le club Amicale Laïque Montivilliers Basket (ALM Basket) s’engagera à faire respecter 
les valeurs de la République à ses adhérents ainsi qu’à l’ensemble des bénéficiaires des activités 
qu’elle proposera.  
Le projet ainsi initié et conçu par le club devra-t-être également conforme à son statut de membre 
affilié à la fédération dont il est rattaché.  
Pour cela et afin de fournir les documents nécessaires au Trésor Public pour réaliser le versement. La 
ville de Montivilliers doit réaliser des conventions spécifiques avec chaque association ayant une 
subvention annuelle supérieure à 23 000 €. Pour l’exercice 2020, sont concernés par cette procédure 
les clubs du : Groupe Montivillon de Tennis (GMT) et l’Amicale Laïque de Basket (ALM). 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code du sport version consolidée du 7 mai 2020 ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2020 ; 

VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations 

CONSIDERANT 

- L’intérêt de la Ville de Montivilliers de répondre favorablement aux demandes de 
subventions de fonctionnement et exceptionnelles des associations sportives, 

- L’obligation de conclure une convention de subvention lorsque le montant de la subvention 
est supérieur à 23 000 € 
 

VU le rapport de Mme l’Adjointe au Maire, chargée de la vie sportive, du développement du sport 

santé, des équipements sportifs, de détente et de loisirs ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

 D’autoriser le Maire à signer une convention d’une durée d’un an avec le club ALM Basket dont 
le montant annuel de la subvention accordée est de 28 055€ 

 D’autoriser le Maire à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de ces dispositions 
 
ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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